
UNITE-TRAVAI L-PROGRES

"TE

DIRECTION GENERALE DE LA GEOLOGIE~

DIRECTION DES RECHERCHES GEOLOGIQUES
ETDU CADASTRE MINIER Q/\.t,

ARRETÉ N°.Je? /PR/ MMDICPSP/SG/DGG/DRGCM/2018

Portant transfert du Permis de Recherche d'or dans la zone de Toumka Bara, dons le
Département' Abtouyour, Région de Guera' de la Société Tchado-Chinoise
d'Exploitation Minière à 10 Société AFRIQUE COMMERCE GENERAL ETCONSTRUCTION

le Ministre des Mines, du Développement Industriel, Commercial et de la
Promotion du Secteur Privé,

Vû la Constitution;
Vu l' ordonnance N°004/PR/20 18du 21 février 2018, portant Code Minier;
Vu le Décret N°1318/ PR/2018 du 07 mai 2018, portant nomination des membres du
Gouvernement;
Vu le Décret N°0231/PR/PM/2018 du 09 février 2018 portant Structurk Générale du
Gouvernement et Attributions de sesmembres;
Vu le Décret N°721/PR/PM/MMGC/2018 du 09 avril 2018, portant organigramme du
Ministère des Mines, du Développement Industriel, Commercial et e la Promotion
du Secteur privé;
Vu la convention minière entre l'Etat tchadien et la Société T, hado-Chinoise
d'Exploitation Minière du 30 octobre 2015 ; 1
Vu la, ~emande de transfert de permis de recherches de l'or PJrésentée par la
SOCIETETCHADO-CHINOISE D'EXPLOITATION MINIERE en date d 23 mai 2018,
adressée au Ministre en charge des Mines; i
Vu l'acte de transfert de permis établi le 23 mai 2018 entre la So,ciété TCHADO-
CHINOISED'EXPLOITATIONMINIEREet la Société AFRIQUECOMMERCE GENERALET
CONSTRUCTION; ~
Vu le dossier complet de la Société AFRIQUE COMMERC GENERAL ET
CONSTRUCTIONqui remplit bien les conditions exigées aux diSP,oSitio1 Sde l'article 71

de l'ordonnance 04/PR/20 18du 21 février 2018 ;
Vu l'avis juridique favorable de la Direction des Etudes EconoilmiqUe, Fiscales,
Juridique et du Contentieux du 04 juin 2018.

SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA GEO OGIE
ARRETE

ARTICLE 1er: /1 est transféré le Permis de Recherche d'or dans la zone de
Iournxo Bora, DépartE)ment Abtouyour, Région de Guera de la Société
Tchodo-Chinoise d'Exploitation Minière à la Société AfRIQUE COMMERC~



"NERAL ETCONSTRUCTION, quartier Klemat rue de 50 m, BP : 5801 Ndjamena
Tchad sousréserve des dispositionssuivantes:

ARTICLE 2 : Le Permisde recherches minières de l'or dans la one de Toumka
Bara transféré couvre une superficie de 106 Km2, " est déf ni par les points
dont les coordonnées géographiques sont indiquées dar s le tableau CÎ-

dessous:

Sommet du permis de ia Société Tchado-Chinoise d'Exploitation Minière à BitkinE transféré à la Société
AFRIQUE COMMERCE GENERAL ETCONSTRUCTION

Points latitude Longitude Surfaes

1 BKl N 12°07'45" E 18°08'04".--
BK2 N 12°09'28" E 18°12'43"
BK3 N 12°14'55" E 18°09'21" 106 km2

BK4 N 12°12'27" E 18°04'24"

ARTICLE 3: Le présent permis de recherche minière confè e à son titulaire,
dans les limites de son périmètre, en surface et indéfiniment sn profondeur, et
pendant la durée de sa validité, un droit exclusif de recherc he de l'or dans la

,
zone de Toumka Bara conformement aux coordonnees ci-dessus. a
l'exception des zones interdites, de protection ou fermées et des superficies
faisant l'objet d'un titre minier,

ARTICLE 4: Les activités de la Société AFRIQUE COMMERCE GENERAL ET
CONSTRUCTION seront conduites de manière à respecter les règles de
sécurité et d'hygiène pour les travailleurs et en assurant la protection de
l'environnement physique, les populations locales, les us et couirumes
ancestrales, en contenont la pollution sous toutes ses formes dans les normes
acceptables ou prévues par le Code Minier et la Législation sur
l'Environnement.

ARTICLE 5 : La main d'œuvre doit être constituée en priorité par les hobitcnts
des villages environnants immédiats.

ARTICLE 6: Le titulaire du présent titre minier est tenu de fournir une notice
d'impacts envlronnemenrol et social établie et réalisée conformément à la
règlementation en vigueur avant le début des travaux et au plus tard six (06)
mois après la date d'octroi du permis de recrierche minière,

ARTICLE 7: La Société .AFRIQUE COMMERCE GENERAL ET CONSTRUCTION est
tenue de respecter toutes les dispositionsdu Code Minier, celles relatives à la
fiscalité minière.
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ARTICLE 8: Le titulaire du présent titre minier est tenu de mettre e
consultation avec le Ministère en charge des Mines, un pro
formation et de promotion du personnel du Ministère en charg
avec un budget annuel de cinquante mille (50. 000$) dollars US
compter de la date de la signature du présent arrêté. Ce budg
surle compte du Ministère en charge des Mines.

œuvre, en
ramme de
des Mines

or an, pour
·r sera versé

ARTICLE 9: Après signature de l'arrêté, la Société est tenue d 1 financer à
hauteur de cent mille (100.000$) dollars USDun projet d'appui institutionnel
au Ministère en charge des Mines dans un délai n'excédant pas six (06)
mois.

ARTICLE 10 : Le titulaire du présent titre mlnler est tenu de com uniquer à 10
Direction Générale de la Géologie, un rapport annuel sur les résultats des
travaux de recherches de l'année ainsi que le programme pré isionnel des
travaux et le budget des dépenses de l'année suivcmte.

1/ fournira en outre:
- Tous les renseignements recueillis sur le Permis;
- Un rapport de synthèse sur tous les travaux exécutés à l'expiration du
permis;
- Tous les échantillons géologiques et minéralogiques demandés par la
Direction Générale de la Géologie.

ARTICLE 11: Le titulaire du Permisest tenu de borner le périmètre délimité à
l'article 2 ci-dessus dans un délai ne dépassant pas six (6) mois à compter de
la date de signature d'octroi du Permis.

ARTICLE 12: L'absence du titulaire de ce titre minier sur son périmètre, le non
commencement des travaux de recherche dans un délai de six (6) mois à
compter de la date d'attribution du permis de recherche minière entraine la
nullité du présent titre minier.

ARTICLE 13; Le présent Arrêté est accordé pour une période de quatre (04)
ans à compter de la date de sa signature. 1/est renouvelable sous respect
des dispositionsci-dessus.



ARTICLE 14: Le Directeur Général de la Géologie, le Gouve eur de la Région
de Guera, le Préfet du Département de Abtouyour, le sou -préfet de Bitkine
et le Délégué Régional de Guera du Ministère en charg des Mines sont
chargés chacun en ce qui les concerne, de l'application u présent Arrêté
qui prend effet pour compter de la date de sa signature.

Faità N'Djamena, le '1 r )m~ Oii.'·

Le Ministre des Mines, du Développement ,nïstriet
Commercial et de la Promotion du Secteur r rivé

Ampliations
- PR/ 2
-MMDICPSP 1
-SG/MMDICPSP 1
-DGG 1
-DRGCM l
-Gouvernorat de Guera 2
-Préfet de Bitkine l
-Délégué du MMDICPSP de Guera 1
-Société Afrique Commerce Général et Construction l
- Archives 1
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